
 

Compte rendu 
                de la réunion de DP 

            du 14 AVRIL 2011 
 
 

    Le 14 avril s’est tenue comme chaque mois la réunion des délégués 
du personnel, les militants CGT ont débattu des revendications 

concernant l’ensemble des travailleurs de l’usine dont voici les 

réponses : 
 

Question CGT:  

__Les opérateurs s’interrogent sur l’après contrat social de crise, par rapport aux 

journées de chômage, comment seront elles indemnisées. 

__ Comment vont apparaitre, les jours pris par la direction lors des jours de 

chômage, sur la fiche de paie ? 
 

 

Réponse de la direction : L’accord est signé jusqu’au 30 juin sur la base d’une journée sur 5 en attendant le 

versement de l’APLD par l’état. Dès que celui-ci sera versé, nous reviendrons au système 1 journée sur 10, 

avec un effet rétroactif des journées de congés consommées. Apres le 30 juin, si aucun accord de flexibilité 

n’est signé, les journées de chômage seront rémunérées à 60%. 
 

Commentaire CGT : Depuis toujours le syndicat CGT propose le lissage de la production qui 
supprimerait totalement le chômage. 

 

 Question CGT: Pourquoi les opérateurs en formation le 1er avril ont-ils été      

réquisitionnés pour faire de la production ? 
 

 

Réponse de la direction : La formation est obligatoire. Nous avons préféré demander au personnel convoqué 

pour une formation de la remplacer par une journée de travail au volontariat. 
 

Commentaire CGT : Ca ne s’est pas passé au volontariat partout, car certains CUET ont cru bon 
tenter d’imposer une journée de travail. 
 

 Question CGT : Les travailleurs demandent l’obtention de tickets restaurants ou 

chèques déjeuners ? 
 

Réponse de la direction : Ce n’est pas d’actualité. L’entreprise participe à l’attribution d’une subvention 

pour le restaurant d’usine. 
 

Commentaire CGT : La direction répond une nouvelle fois à coté.  
Ce n’est malheureusement pas avec une pause de 15 mn que les travailleurs peuvent bénéficier du 
restaurant. La question sera reposée en CE. 
 

Question CGT : Des opérateurs ont encore des problèmes avec leurs 

vêtements «  image de marque » qui ont les manches trop courtes ? 
 

 

Réponse de la direction : Voir en CHSCT 
 

 

 

 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter notre site Internet 

www.cgtrenaultdouai.com 

 



Commentaire CGT : Suite au nuage radioactif qui est passé au dessus de la France, nous avons cru que 
nos bras s’étaient rallongés, en fait c’est la qualité pitoyable des  vêtements soit disant de marque qui est 
en cause. Malgré les nombreuses réunions client-fournisseur de nombreux cas ne sont pas réglés. 

 

Question CGT : ) Nous demandons la liste des postes P.A.R (postes à aptitudes 

réduites) par bâtiment. 
 

 

Réponse de la direction :.Voir les CHSCT. 
 

Commentaire CGT : Cette fameuse liste de postes P.A.R a été demandée au bâtiment DA lors de la 
dernière réunion de CHSCT n°5 en personne à Mr Sourget, celui-ci nous a répondu clairement que cette 
liste lui servait à des fins de « management », et qu’il ne voulait pas nous la donner. 
De ce fait, nous avons redemandé par le biais du cahier de CHSCT, il nous a répondu par un charabia 
pour dire la même chose. 
Le syndicat CGT saisira l’inspecteur du travail pour entrave au CHSCT afin d’obtenir cette fameuse liste. 
Une chose est sûre, les postes P.A.R sont entrain de fondre comme neige au soleil à cause des chantiers 
KAIZEN. 
 

Question CGT : Le découpage de la E sur le flux B n’étant pas le même que celui 

qu’il y aura sur le flux A, y aura-t-il des formations digne de ce nom ? 
 

 

Réponse de la direction  Les formations seront assurées par tronçons dans les ateliers des différents 

départements. 
 

Commentaire CGT : Même si les formations seront assurées (en 2h, la bonne blague !), vu que les 
découpages du flux A au flux b ne sont pas les mêmes, comment avoir une formation digne de ce nom ? 
 

Question CGT: Nous demandons que le personnel en longue maladie ou partant avec 

le GPEC soit remplacé dans les ateliers. 
 

 

Réponse de la direction : Ils sont remplacés. 
 

Commentaire CGT : La direction se fout des travailleurs, a t’il des opérateurs fantômes ? Les travailleurs 
sont si bien remplacés qu’à chaque réunion de CE la direction annonce des effectifs en baisse. 
 

Question CGT: Pourquoi le temps partiel à 80% est-il refusé systématiquement aux 

femmes le mercredi ? 
 

 

Réponse de la direction : Il n’y a aucun refus. 
 

Commentaire CGT : Si la question a été posée, c’est que des travailleuses nous ont interpellées. 
Nous ne manquerons pas d’accompagner ces travailleuses concernées pour aller voir Mr Dubos en 
personne. 
 

Question CGT: Nous demandons la gratuité du numéro extérieur pour joindre le 

pointeau. 
 

 

Réponse de la direction : Le numéro local interne est gratuit, par contre de l’extérieur, ce sera le prix d’un 

appel local. 
 

Commentaire CGT : C’est vrai que le dédommagement de 3 cadres va coûter cher au groupe (11 
millions d’euros), et qu’il y aura des économies faites sur le dos des travailleurs. 
Malgré tout, la cgt va réitérer sa demande à la prochaine réunion de CE pour avoir l’attribution d’un 
numéro vert. 
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